
CAMP DE JOUR  

Emploi : Animateur(trice) responsable 

Sous la supervision de la coordination du camp de jour, l’animateur 

responsable voit à planifier, coordonner et superviser la mise en place 

de la thématique, des grands jeux, activités spéciales et des sorties. 
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Aptitudes et attitudes : 

• Avoir une grande capacité d’adaptation 

• Être un(e) leader dynamique, mobilisateur
(trice) et un bon esprit d’équipe 

• Avoir le sens des responsabilités et de l’or-
ganisation. 

• Faire preuve d’autonomie, de débrouillardise 
et d’initiative 

• Posséder de bonnes qualités de communi-
cation 

Conditions de travail : 

• Contrat de 12 semaines (27 mai au 16 août 
2024) 

• Horaire de travail 5 jours / semaine          
(40 heures / semaine) 

• Prime de fin d’été de 350 $ 

• Prévoir quelques fins de semaine et soirées 
(inscriptions, formations et réunions) 

• Salaire : Selon la politique de rémunération 
en vigueur 

Pour Postuler 

Faire parvenir votre curriculum vitae et une lettre de motivation avant le 6 avril 2024. Seules les per-
sonnes convoquées en entrevues seront contactées par téléphone. 

 

 


